
PLAINE COMMUNE  
S’ENGAGE POUR  
VOTRE CADRE DE VIE

BIENTOT LA
PREMIÈRE RUE 
AUX ÉCOLES

Merci de votre patience pendant les travaux : 
- Circulation automobile interdite à partir du 2 février de 7h30 à 17h30. 
- Circulation piétonne maintenue.

   Plantation d’arbres pour plus de verdure.

   Création d’une nouvelle rue piétonne entre les   
        numéros 2 et 8 de la rue Paul Bert.

   Installation de barrières de trafic, de mobilier  
        d’assise et d’arceaux vélos.

De FÉVRIER à MARS 2026
RUE PAUL BERT

S’INSCRIT DANS LE DISPOSITIF D’AMÉNAGEMENT DES ABORDS DES ÉCOLES 


